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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 36, insérer l'article suivant:

Dans un délai d’un an à compter de la promulgation de la présente loi, le ministère des armées 
remet au Parlement un rapport détaillant les flux de personnels engagés au sein du ministère en 
insistant sur les catégories d’emploi, les durées d’engagement, les départs et les retours d’anciens 
militaires.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cette LPM prévoit une augmentation des effectifs militaires dans un contexte où les armées se 
heurtent à un fort problème de fidélisation. La publication d'un tel rapport permettrait de 
comprendre les raisons et l'ampleur des attritions subies afin de les enrayer.


